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	LE SITE EST ACTUELLEMENT EN COURS DE REFONTE.
POUR TOUT CONTACT : contact@sma-bresle.fr


	

L'Institution interdépartementale vient de laisser sa place au Syndicat mixte d'aménagement, de gestion et de valorisation du bassin de la Bresle (SMAB) depuis le 20 décembre 2019.

Le syndicat est administré par un collège d'élus des communautés de communes adhérentes et assure la "GEMAPI" c'est-à-dire la gestion des milieux aquatiques et la prévention contre les inondations pour le compte de ses membres sur la fraction de leurs surfaces présentes sur le bassin versant.
Frontière naturelle entre les régions de Normandie et des Hauts-de-France, la Bresle, rivière de 1ère catégorie piscicole, longue de 72 km reste un des joyaux du patrimoine halieutique français en raison notamment de ses populations de truite de mer et, dans une moindre mesure, de saumon atlantique.
Cette étroite vallée marque encore actuellement la frontière entre les départements de l'Oise, de la Somme et de la Seine-Maritime.
Territoire très industrialisé qui détient un des pôles mondiaux dans le domaine de l'industrie du verre, cette vallée étroite et sensible aux phénomènes de ruissellements, de remontées de nappe comme aux submersions marines pour la partie aval, voit ses zones naturelles fortement régresser ce qui accroit les risques pour les biens et les personnes y résidant.

Portant le SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE), le SMAB a pour mission de promouvoir un développement équilibré et durable sur ce bassin hydrographique en lien avec la préservation de la qualité des eaux, de la biodiversité et la prévention des inondations pour les générations futures.


	
Bonne visite...
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    17.08.2023

        Bilan des remontées et descentes des poissons grands migrateurs pour 2022

    Nous vous proposons de découvrir le rapport annuel dressé par l'OFB, pour l'année 2022, au regard des tendances sur les évolutions des populations déjà observées depuis la création de cet outil de recherche dans les années 80.
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